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I. RAPPEL DU CONTEXTE  
En accord avec la Mission Relations Usagers, les emplois relations publiques qui avaient été 
initialement transférés au SIP chargé de l’accueil des « grands sites », peuvent être réimplantés.  

Certains transferts en SIP avaient été décidés lors de CTP antérieurs à cette décision. Dans ce cas, 
les emplois « relations publiques » déjà transférés, peuvent être réinscrits au TSM. 

II. REIMPLANTATION D’EMPLOIS RELATIONS PUBLIQUES EN 2011 
Le CTPS « emplois » du 12 janvier 2009 de la DSF de Paris Ouest, a décidé de transférer deux 
emplois de contrôleur chargé des relations publiques implantés sur le site Saint Sulpice vers le futur 
SIP du 7ème arrondissement. 

Dans une démarche similaire, le CTPS « emplois » du 11 janvier 2010, a décidé de transférer des 
emplois de contrôleur chargé des relations publiques des sites du 15ème arrondissement Necker et 
Beuret et du site du 16ème arrondissement Malakoff vers le SIP de chaque site chargé de l’accueil. 

Les décisions de ces deux CTPS sont récapitulées dans le tableau suivant : 

 
Relations Publiques SIP 

Site Emplois SIP Emplois 
Date d’effet au TSM  

7è Saint Sulpice - 2 B SIP Paris 7è + 2 B 01/09/2009 
15è Beuret - 2 B SIP Paris 15è Saint Lambert + 2 B 01/09/2010 
15è Corbon - 1 B SIP Paris 15è Necker + 1 B 01/09/2010 
16è Malakoff - 1 B SIP Paris 16è Porte Dauphine + 1 B 01/09/2010 

 
Dans un souci d’harmonisation avec les autres SIP de Paris et en application de la possibilité offerte 
par la MRU, il est proposé de transférer ces emplois des SIP concernés vers des emplois « relations 
publiques » sur leur site d’implantation.  
 
 


